
 

 

 

 

 

 

 

 Accueil des enfants de 3 ans à 16 ans  

 Ouverture de 7h30 à 18h30 

 Service de restauration inclus 

Direction l’Asie !  
 Pendant la deuxième semaine de vacances, du 16 au 20 février 2026, 
transforme-toi en globe-trotter en partant à l’assaut de la Chine, du Japon et 
du Vietnam ! 

 

 Au programme : « tutos » créatifs, ateliers cuisine, jeux, dégustation de 
produits asiatiques… un cocktail de nouveautés et de… bonne humeur ! 

 

 Voici, en avant-première, le déroulement de ton séjour qui tombe 
pile-poil pendant le nouvel an chinois !  

 

  Lundi 16 février : fais apparaître ton calendrier à l’effigie de l’animal le 
plus sacré du Vietnam, confectionne des « fortunes cookies », les fameux biscuits, porteurs 
de messages, si célèbres en Asie, dispute une partie de « Pong Hau k’i », un jeu de 
déplacement de pions, et découvre le jeu « Twin-it » dédié à la culture japonaise… les cartes 
s’accumulent sur la table… une mosaïque infernale se forme… à toi d’essayer, le plus vite 
possible, de former des paires en déjouant tes adversaires et les nombreux pièges… perte de 
repère garantie ! 

  Mardi 17 février : réalise ton « Maneki-Neko », le chat de la chance qui 
apporte bonheur et richesse à son propriétaire, crée, ensuite, une carte magique sur le trésor 
national de la Chine et termine la journée en enchainant des parties de « Takamachi », un 
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jeu de dés d’inspiration asiatique, et de « kamizumo » qui met en vedette l’affrontement de 
lutteurs de sumo en papier… sous l’impulsion des doigts de deux joueurs, les figurines se 
trémoussent et sautillent dans tous les sens, la première, qui tombe ou qui dépasse le cercle, a 
perdu… un jeu totalement insolite qui va mettre d’accord petits et grands… pour des tournois 
endiablés ! 

  Mercredi 18 février : laisse parler ta créativité en reproduisant une poupée 
« kokeshi » installée à l’ombre d’un cerisier du Japon et profite d’une initiation à la 
calligraphie pour dévoiler les symboles du bonheur sur du papier vieilli… qui seront du plus 
bel effet dans un cadre photo ! Après avoir montré tous tes talents artistiques, une petite pause 
douceur s’impose… régale tes papilles avec le « chè chuôi », le plus connu des desserts 
vietnamiens et clôture la journée en compagnie de Maître Lazy qui t’enseignera quelques 
figures de… Kung fu ! 

  Jeudi 19 février : teste ta concentration et ta rapidité avec le tangram en 
reconstituant différentes figures et profite de l’occasion pour révéler un personnage coiffé 
d’un « Non La », chapeau conique, sur un fond d’écritures chinoises… réalise, également, 
le porte-bonheur incontournable au pays du soleil levant, un « koinobori », une carpe colorée 
qui flotte dans les airs au Japon et qui célèbre la journée des… enfants ! 

  Vendredi 20 février : confectionne le plus petit dragon de toute l’Asie qui ne 
sera pas, néanmoins, dénué de puissance puisqu’il aura le pouvoir d’articuler sa mâchoire et de 
montrer… toutes ses belles quenottes ! Pour fêter le nouvel an lunaire, donne naissance à ton 
cheval de feu et cuisine des « nems de l’empereur » … un pur dé-li-ce ! Et pour terminer ton 
périple en Asie, deviens un bâtisseur de l’extrême en tentant de construire la grande 
muraille de Chine avant que le dragon ne se réveille !  

 

Si tu souhaites venir au centre, n'oublie pas de retourner le bulletin d'inscription, 
rempli par tes parents, à l'école avant vendredi 30 janvier ou par mail à 
carolinedrab@gmail.com 

 

A bientôt ! 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES : 
 

- Accueil des enfants à partir de 3 ans, chaque jour, de 7h30 à 18h30  

(Accueil des enfants : 7h30 – 9h00 / départ des enfants : 17h00 – 18h30). 

- Merci d’apporter des chaussons. 

- Les enfants hors commune et département sont les bienvenus. 

- Pour toute nouvelle inscription : il est impératif de fournir l’assurance extra-scolaire, les photocopies de vaccinations de votre 
enfant et votre dernier avis d’imposition ou de non-imposition. 

- Tarif journée : fixé en fonction du barème établi par la CAF soit 0,023% des revenus bruts des parents (un supplément de 2€60 pour 
chaque repas sera demandé ainsi qu’une participation de 5€ pour chaque sortie payante, avec un prix minimum de la journée de 3€ et un 

prix maximum de 15€), le paiement s’effectue à la mairie de Noyant. 

- Pour des raisons d’organisation, inscription minimum de 3 jours dans la semaine. 

- Les places étant limitées, il est recommandé de rendre son bulletin d’inscription bien avant la date butoir. 

- Chaque inscription est un engagement à respecter : pour le bon fonctionnement du centre et de sa gestion (goûters, repas, matériel, 
personnels...), chaque journée notée sur le bulletin sera facturée (sauf en cas de force majeure et sur présentation d’un justificatif). 

- En cas d’annulation avant le séjour : celle-ci doit s’effectuer au plus tard 10 jours avant le début des vacances. 

 



BULLETIN D’INSCRIPTION / AUTORISATION PARENTALE 

Bulletin d'inscription à retourner à l'école ou par mail avant le vendredi 30 janvier 2026 

Je soussigné(e)__________________________________☎________________________________ 

autorise mon ou mes enfant(s)___________________________________________________ 

âgé(s) de____________________________________________________________________ 

à venir au centre de loisirs sans hébergement Jacques Taque à Noyant d'Allier pendant les 
vacances d’hiver 2026 les jours suivants : 

 

 Pour des raisons d’organisation, inscription minimum de 3 jours dans la semaine. 
 

Merci d’avance d’indiquer les heures d’arrivée et de départ de votre ou vos enfant(s). 

Heure d’arrivée □  7h30 □  8h00 □  8h30 □  9h00 
Heure de départ □  17h00 □  17h30 □  18h00 □  18h30 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à___________________________ 
 

Le___________________________ 
 

                                                                                        Signature : 

 

 

 

Droit à l’image 

Madame, Monsieur_________________________________________________________ 

□ autorise l'accueil de loisirs Jacques Taque de la commune de Noyant d'Allier à utiliser 
dans le cadre pédagogique (publication, site internet...) des photos et des vidéos de mon ou mes 
enfant(s)__________________________________________ prises au cours d'activités.  

□ refuse l'utilisation des photos et des vidéos de mon enfant ou de mes 
enfant(s)__________________________________________ 

 
Fait à___________________Le_________________Signature : 

 

□ Lundi 16 février 

□ Mardi 17 février 

□ Mercredi 18 février 

□ Jeudi 19 février 

□ Vendredi 20 février 

 


